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4.3 Destitution

Madame Rody consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout 
temps par le gouvernement sous réserve d’un préavis de 
quinze jours.

En ce cas, madame Rody aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
règles prévues au décret numéro 450-2007.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame Rody 
se termine le 31 décembre 2021. Dans le cas où le pre-
mier ministre a l’intention de recommander au gouver-
nement le renouvellement de son mandat à titre de sous-
ministre adjointe au ministère, il l’en avisera dans les 
quatre semaines qui précèdent l’échéance du présent 
mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de sous-ministre adjointe au 
ministère, madame Rody recevra, le cas échéant, une allo-
cation de transition aux conditions et suivant les modalités 
prévues à la section 5 du chapitre II des règles prévues au 
décret numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 1152-2021, 25 août 2021
C  le renouvellement du mandat de 
monsieur Patrick Simard comme membre et de sa 
désignation comme président du Tribunal administratif 
du logement

A   le paragraphe 2° du premier alinéa de 
l’article 7.6 de la Loi sur le Tribunal administratif du loge-
ment (chapitre T-15.01) prévoit notamment que le mandat 
d’un membre du Tribunal est renouvelé pour cinq ans à 
moins que le membre ne demande qu’il en soit autrement 
et notifi e sa décision au ministre au plus tard trois mois 
avant l’expiration de son mandat;

A   l’article 7.7 de cette loi prévoit notam-
ment que le renouvellement du mandat d’un membre 
est examiné suivant la procédure établie par règlement 
du gouvernement;

A   l’article 7.15 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fi xe, conformément au règlement édicté en 
application de l’article 7.14 de cette loi, la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
des membres du Tribunal;

A   l’article 9.1 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement désigne, parmi les membres 
du Tribunal, un président;

A   l’article 9.3 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat administratif du président est d’une 
durée fixe déterminée par l’acte de désignation ou 
de renouvellement;

A   conformément à l’article 26 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélec-
tion des personnes aptes à être nommées membres au 
Tribunal administratif du logement et sur celle de renou-
vellement du mandat de ces membres (chapitre T-15.01, 
r. 4), le secrétaire général associé responsable des emplois 
supérieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un 
comité qui a examiné le renouvellement du mandat de 
monsieur Patrick Simard comme membre du Tribunal 
administratif du logement;

A   conformément à l’article 28 de ce règle-
ment, le comité a transmis sa recommandation au secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs 
au ministère du Conseil exécutif et à la ministre des 
Aff aires municipales et de l’Habitation;

A  ’il y a lieu de renouveler le mandat de mon-
sieur Patrick Simard comme membre et sa désignation 
comme président du Tribunal administratif du logement;

I   , en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Aff aires municipales et 
de l’Habitation :

Q  monsieur Patrick Simard soit nommé de nouveau 
membre et désigné de nouveau président du Tribunal 
administratif du logement pour un mandat de cinq ans 
à compter du 15 janvier 2022;

Q  le lieu principal d’exercice des fonctions de 
monsieur Patrick Simard soit situé à Montréal;
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Q  monsieur Patrick Simard reçoive, pour la durée de 
son mandat ou jusqu’à son déménagement, une allocation 
mensuelle de 1 225 $ pour ses frais de séjour à Montréal;

Q  monsieur Patrick Simard continue de bénéfi-
cier des conditions de travail prévues au Règlement sur 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal administratif du logement (chapitre 
T-15.01, r. 5.1).

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O
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Décret 1153-2021, 25 août 2021
C  une autorisation à la Ville de Gaspé de 
conclure une entente de confidentialité avec l’Admi-
nistration canadienne de la sûreté du transport aérien 
dans le cadre de la construction et de l’exploitation 
d’une nouvelle aérogare à l’aéroport Michel-Pouliot 
de Gaspé

A   la Ville de Gaspé et l’Administration 
canadienne de la sûreté du transport aérien souhaitent 
conclure une entente de confi dentialité dans le cadre de la 
construction et de l’exploitation d’une nouvelle aérogare 
à l’aéroport Michel-Pouliot de Gaspé;

A  , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

A   la Ville de Gaspé est un organisme muni-
cipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

A   l’Administration canadienne de la sûreté 
du transport aérien est un organisme public fédéral au sens 
de l’article 3.6.2 de cette loi;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Q  la Ville de Gaspé soit autorisée à conclure une 
entente de confi dentialité avec l’Administration cana-
dienne de la sûreté du transport aérien dans le cadre de la 
construction et de l’exploitation d’une nouvelle aérogare à 
l’aéroport Michel-Pouliot de Gaspé, laquelle sera substan-
tiellement conforme au projet d’entente de confi dentialité 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O
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Décret 1154-2021, 25 août 2021
C  une autorisation à la Ville de Lévis de 
conclure avec le Conseil de la Nation Anishnabe du 
Lac-Simon l’Entente relative à la fourniture du ser-
vice de réponse aux appels d’urgence (9-1-1) ainsi que 
l’Entente relative à la répartition des appels d’un corps 
de police

A   la Ville de Lévis et le Conseil de la 
Nation Anishnabe du Lac Simon souhaitent conclure 
l’Entente relative à la fourniture du service de réponse 
aux appels d’urgence (9-1-1) ainsi que l’Entente relative à 
la répartition des appels d’un corps de police;

A  , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autori-
sation préalable du gouvernement, conclure une entente 
avec un autre gouvernement au Canada, l’un de ses 
ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec un 
organisme public fédéral;

A   la Ville de Lévis est un organisme muni-
cipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

A   le Conseil de la Nation Anishnabe du 
Lac-Simon est un organisme public fédéral au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Aff aires municipales et de l’Habi-
tation et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :
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